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<S^ rësidences secondai re s et des
E^r^sonnes ï^r-at-icïuant ±e oarnï^in^

L'ASSEI'IBLEE OQMMUI'G^LE DE CHATILLCN

vu l'article iy, alinëa 2, de la loi
du 3l i-fâi lyyfc) sur le tourisirie ( l ),

vu l'article 4 de la loi du
y novembre ly'/o sur les Cûriïnunes ( Z ),

vu les articles premier et 3 du décret
du b dëcen-ibre iy/a sur les ommnes ( 3 j,

Charip
d'application

Article ren-iler

Il est institue une taxe ( cl-après rt la taxe " ) sur
le séjour des propriétaires de résidences secondaires.
et sur celui des personnes pratiquant le carnplng rësi-
dentlel.

Définitions Article z

ai. l Sont considères coriïrie " rësldenos secondaires"
les rfâisons et les apparteiïients utilises pour l'i-iëber-
geirent de leurs propriétaires, lesquels n ' ont pas leur
doïïiiclle fiscal dans la con-tnune.

al. Z Pratiquent le casiping- résidentiel les personnes
QUI installent durant plus de six mois leur rratëriei
de canping dans la corriTiune.

( l J RSJU y^b. Zll
( 2 ) RSJU lyy. ii
( ^ ) RSJU lyy. iii
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Montant de la
taxe

Article 3

Là taxe est de 2. - francs par personne et par nuitée
dans les résidences secondaires, et de l, Z0 francs par
personne et par nuitée dans le cas de camping' rësiden-
tiel.

Taxe tortaitaire Article 4

En lieu et place de la taxe par personne et par
nuitée, le Conseil coimianal peut fixer une taxe ror -
faltaire QUI tiendra coiripte d'une estimation rfoyenne
du nombre de nuitées durant l'année.

Exemptions Article b

Les personnes qui n'ont pas atteint l'âge de lb ans
révolus ne sont pas souiriises a la taxe.

Assuîettlssen-ient
et taxation

Article b

al. l La comnune infoni-ie par écrit l'assujetti de sa
qualité de débiteur, et du montant de la taxe à payer
( décision de taxation ) .

al. Z Si la taxation est basée sur les nuitées efrec"-
tives, l'assujetti est tenu de déclarer ces dernières.

Encaissement Article 7

ai. l La taxe est encaissée au irolns -une fois par
année.

al. z Le Conseil cormiunal rixe le délai ûe paiement
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Taxation d'office;
poursuites

Article »

al. l Si l'assujetti refuse de déclarer ses nuitées
ou d'accepter de payer -une taxe sur une base forfai
taire, ou s'il donne de fausses inctl cations,
le Conseil corfiriunâl procède par taxation d'office.

al. 2 En cas de non-paiefffênt, le Conseil commnai
procède par voie de poursuites.

Rëclao'atlon ;
recours

Article y

al. l Les décisions de la conrnune relatives aux arci-
des b, alinéa l, et y, alinéa l, peuvent faire l'ob
jet d'une réclamation dans les trente 3ours auprès du
Conseil communal.

al. 2 Les décisions de la comTiune rnentionnëes au
pren-iier alinëa peuvent faire l'objet d'un recours au
près du Juge adrranistratif du district de Delérront
dans les trente Jours.

Attectation Article ï!â

al. l Le produit de la taxe sert exclusivea-ient à des
tins tourlstiQues.

al. Z II est destine en premier lieu à soutenir les
organismes iocaux du toiirlsire .

al. 3 Le Service des communes contrôle l'affectation
du produit de la taxe, laquelle fait l'objet d'une
mention dans les coiriptes annuels de la conirnne.

Dispositions
nnaies

Article 11

Le règlement concernant les taxes de séjour de la
Commune de Oâtlilon, dëlibërë et accepte par l'Assemr-
biëe oirmanaie du 1Z mars lyby est abroge.
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Approbation Article 12

Le présent règlenient est soumis à l'approbation
du Service des contnunes.

Entrée en vigueur Article 13

Le présent rëglen-ient entre en vigueur le
01 janvier iyy4

Ainsi délibéré en Assemblée comnunale

le 28 octobre 1993

AU NOM DE L'ASSEMBLEE o^ï<IUI^IALE

Le Président : Le Secrétaire :

el ^iD AÏ\ url
^... ^/^'
.s'^ m

.^
/UR^

Dlstriûution - Cûirmlssion de vët-lfication des comptes et des
nnances ;

- Caisse municipale.

APPROUVÉ
sous/sans réserve

13 DEC 1993ém nt.~(9-.. J ?"." "^' ...........e iyy3

Le C e^du Servi des communes



Commune de CHATILLON

ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT RELATIF A LA TAXE COMMU-

NALE SUR LE SEJOUR DES PROPRIETAIRES DE RESIDENCES SECON-

DAIRES ET DES PERSONNES PRATIQUANT LE CAMPING RESIDENTIEL

Le règlement communal susmentionné, adopté par

rassemblée communale de Châtillon le 28 octobre 1993,

a été approuvé par le Service des communes de la

République. et Canton du Jura, le 13 décembre 1993.

Réuni en séance du . 1. 3 J.anvi. er . 1. 994 ......... / le conseil

communal a décidé de fixer sa mise en vigueur au
-7 ?sniri a-r ''904

. -. .. .-;. -.-* ''. -*. -s-. . . ". ' ..

Le règlement communal ainsi que la décision à'approbation

peuvent être consultés au Secrétariat communal.

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL :

--Ïe-^îaire :^-DC^
Ph. Oeuyr

ètaire
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